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VILLE 
DE 

MARSEILLE 
___ 

REPUBLIQUE FRANCAISE 
___ 

DEPARTEMENT 
DES 

BOUCHES-DU-RHONE 
___ 

EXTRAIT DES REGISTRES DES DELIBERATIONS
DU CONSEIL MUNICIPAL 

___ 

Séance du 20 Octobre 2023 
___ 

Présidence de Monsieur Benoît PAYAN, Maire de Marseille. 

L’Assemblée formée, Monsieur le Maire a ouvert la séance à laquelle ont été présents 92 membres. 

23/0554/VDV  

DIRECTION GENERALE ADJOINTE LA VILLE DES PETITES MARSEILLAISES ET DES PETITS 
MARSEILLAIS - Attribution de subventions aux associations dans le cadre des Cités Educatives 
2023 - Approbation de conventions. 

23-40220-DGAVPMPM 

- o - 

Monsieur le Maire, sur la proposition de Monsieur l'Adjoint en charge de l'éducation, 
des cantines scolaires, du soutien scolaire et des cités éducatives, soumet au Conseil Municipal le 
rapport suivant : 

Par les délibérations n° 19/0648/ECSS du 17 juin 2019, n°21/0681/VDV du 1er octobre 
2021 et n° 22/0044/VDV du 4 mars 2022, la Ville de Marseille a approuvé les dépôts de candidature en 
vue d’obtenir le label « Cités éducatives » pour les six territoires suivants : Marseille Centre-Ville, 
Marseille Malpassé Corot, Marseille Nord Littoral, Marseille Les Docks, Marseille Bon secours- Les 
Rosiers- -Marine Bleue et Marseille Grand St Barthélémy. 

Les Ministres en charge de la Ville, du Logement et de l’Éducation nationale et de la 
Jeunesse ont labellisé « Cités Éducatives », 200 territoires en France, au sein de Quartiers Prioritaires. 
Ce programme de 3 ans vise à fédérer la communauté éducative, autour de projets concrets, pour 
contribuer à la réussite éducative des enfants et des jeunes de 0 à 25 ans. Par l’apport de moyens 
supplémentaires, mais aussi de nouveaux modes de coordination, ce programme permet de développer 
des projets variés, transversaux, innovants sur l’accompagnement à la scolarité, le soutien à la 
parentalité, l’accès à la culture, au sport, aux droits, à la santé, etc. 

Les Cités éducatives sont financées par l’État à hauteur de 400 000 Euros (quatre 
cent mille Euros).  par an et par Cité Éducative.La Ville de Marseille s’est engagée à cofinancer des 
projets à hauteur de 100 000 Euros par an et par Cité Éducative (cent mille Euros) et la Métropole à 
hauteur de 6 600 Euros (six mille six cents Euros). Pour l’année 2023, la Ville a confirmé son engagement en 
inscrivant 600 000 Euros à son budget primitif (six cent mille Euros). 

Au quotidien, les agents des différentes institutions parties prenantes travaillent avec 
les associations et les habitants, au sein de groupes de travail thématiques, pour faire émerger des axes 
de développement territoriaux et co-construire des projets répondant aux besoins identifiés en proximité. 

C’est en ce sens qu’un appel à projets a été lancé en mars 2023 sur Marseille Centre-
Ville, Marseille Malpassé Corot, Marseille Nord Littoral, Marseille Les Docks et Marseille 14, pour 
permettre aux associations de faire leur proposition de solutions.  
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La méthode d’instruction des dossiers garantit la transparence et la qualité de la 
sélection: les avis techniques sont donnés de manière consensuelle et en proximité par les équipes 
d’animation territoriale. Seuls les projets faisant l’unanimité entre les quatre institutions copilotes (Ville de 
Marseille, Métropole Aix-Marseille Provence, Etat (Préfet à l’Égalité des Chances), Académie d’Aix-
Marseille) sont proposés au Conseil Municipal. 

Cet appel à projets est donc un outil pour alimenter l’animation territoriale en proposant 
de nouvelles idées et en faisant connaître de nouveaux porteurs. L’organisation du travail de 
développement en amont au sein des groupes de travail et l’instruction des dossiers en aval, assurent que 
les projets proposés apportent  précisément des réponses aux attentes du territoire, de manière 
qualitative et maillée avec les dispositifs existants. Cette organisation permet de partager une 
connaissance commune du territoire, des dispositifs qui l’animent et des  forces qui le font vivre. Elle 
facilite de nouveaux liens au sein de la communauté éducative pour optimiser les  dispositifs existants. 

Dans ce cadre 50 projets ont été retenus :  

EX024402 CULTURES ET FORMATIONS SOLIDAIRES 5 410 Euros 

EX024409 JEU COGITE 8 700 Euros 

EX024413 ASSOCIATION CENTRE BAUSSENQUE 2 000 Euros 

EX024417 MARSEILLE PASSION ECHECS 14 700 Euros 

EX024418 
COMITE DEPARTEMENTAL D EDUCATION ET DE PROMOTION 
DE LA SANTE DES BOUCHES DU RHONE 

10 140 Euros  

EX024421 GROUPE ET COMPAGNIE GRENADE JOSETTE BAIZ 18 576 Euros 

En attente 
(pb de 
doublon) 

ECOLE DES PARENTS ET DES EDUCATEURS DES BOUCHES-
DU-RHONE CENTRE DE PEDAGOGIE FAMILIALE 

11 305 Euros 

EX024427 ESCOLA MANJADIS 7 000 Euros 

EX024428 COMPAGNIE DUANAMA 6 600 Euros 

EX024438 RUGBY CLUB MARSEILLAIS 5 000 Euros  

EX024439 ASSOCIATION DU GRAND CANET 10 000 Euros 

EX024440 ASSOCIATION DU GRAND CANET 18 271 Euros 

EX024441 MARSEILLE ECHECS 1 400 Euros 

EX024442 ASSOCIATION DU GRAND CANET 10 000 Euros 

EX024444 
ASSOCIATION DE LA FONDATION ETUDIANTE POUR LA VILLE-
AFEV- 

10 000 Euros 

EX024456 MUSICATREIZE MOSAIQUES 9 000 Euros 

EX024458 
ASSOCIATION DE LA FONDATION ETUDIANTE POUR LA VILLE-
AFEV- 

11 250 Euros 

EX024486 
ASSOCIATION DE GESTION ET D'ANIMATION DE LA MAISON DES 
FAMILLES ET DES ASSOCIATIONS 

5 950 Euros 

En attente 
(pb de 
doublon) 

ASSOCIATION DE GESTION ET D'ANIMATION DU CENTRE 
SOCIAL DE MALPASSE 

9 000 Euros 

EX024510 EN PAREN(TH)ESE 16 000 Euros 

EX024516 CONTACT CLUB 14 000 Euros 
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EX024519 ICI LES CUISINES DE L'EXTRAORDINAIRE 10 000 Euros 

EX024579 
LIGUE DE L'ENSEIGNEMENT, FEDERATION DEPARTEMENTALE 
DES BOUCHES-DU-RHONE 

10 000 Euros 

EX024596 ARTS ET DEVELOPPEMENT 5 000 Euros  

EX024629 LA COLLECTIVE 4 000 Euros 

EX024642 3 S SEJOUR SPORTIF SOLIDAIRE 10 000 Euros 

EX024660 LES ECRANS DU SUD 5 588 Euros 

EX024661 LES ECRANS DU SUD 10 000 Euros  

EX024671 ASSOCIATION TOUS ALBATROS 3 500 Euros 

EX024722 COMPAGNIE DE DANSE ZITA LA NUIT 8 000 Euros 

EX024723 COMPAGNIE DE DANSE ZITA LA NUIT 2 580 Euros 

EX024940 COMPAGNIE DE DANSE ZITA LA NUIT 5 500 Euros 

EX024725 COMPAGNIE DE DANSE ZITA LA NUIT 3 240 Euros 

EX024749 CENTRE SOCIAL L AGORA 11 000 Euros  

EX024752 CENTRE SOCIAL L AGORA 10 000 Euros 

EX024765 
ASSOCIATION DE GESTION ET D'ANIMATION DE LA MAISON DES 
FAMILLES ET DES ASSOCIATIONS 

13 000 Euros 

EX024768 
ASSOCIATION DE GESTION ET D'ANIMATION DE LA MAISON DES 
FAMILLES ET DES ASSOCIATIONS 

27 000 Euros 

EX024778 MARSEILLE NORD HANDBALL 9 000 Euros 

EX024779 ASSOCIATION HATOUP 12 779 Euros 

EX024786 VACARME ORCHESTRA 13 000 Euros 

EX024791 LES JARDINS DE JULIEN 5 000 Euros 

EX024792 PÉPINS PRODUCTION LA PÉPINIÈRE DE QUARTIER 5 000 Euros 

EX024805 CENTRE DE CULTURE OUVRIERE 5 410 Euros  

EX024811 THEATRE DE LA MER 10 000 Euros 

EX024833 ARCHAOS 9 419 Euros 

EX024834 MASSILIA JUDO 16 000 Euros 

EX024842 AVEC 6 550 Euros 

EX024845 POINT SUD 12 000 Euros 

EX024862 
ASSOCIATION MEDITERRANEENNE DE SOUTIEN CULTUREL 
ARTISTIQUE ET SPORTIF (AMSCAS) 

17 000 Euros  

EX024940 CITE DE LA MUSIQUE 4 960 Euros 
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Ces subventions sont attribuées de façon conditionnelle sous réserve de vérification 
des pièces administratives, financières, comptables fournies par les organismes lors du versement. 

 

Telles sont les raisons qui nous incitent à proposer au Conseil Municipal de 
prendre la délibération ci-après : 

 
LE CONSEIL MUNICIPAL DE MARSEILLE 
VU LE CODE GÉNÉRAL DES COLLECTIVITÉS TERRITORIALES 
 VU LA DELIBERATION N° 19/0648/ECSS DU 17 JUIN 2019 
VU LA DELIBERATION N°21/0681/VDV DU 1ER OCTOBRE 2021        
OUÏ LE RAPPORT CI-DESSUS 

DELIBERE 

ARTICLE 1 Est décidé un versement au titre de la subvention « Cités Éducatives 2023 » aux 
associations selon le détail ci-après : 

EX024402 CULTURES ET FORMATIONS SOLIDAIRES 5 410 Euros 

EX024409 JEU COGITE 8 700 Euros  

EX024413 ASSOCIATION CENTRE BAUSSENQUE 2 000 Euros 

EX024417 MARSEILLE PASSION ECHECS 14 700 Euros 

EX024418 
COMITE DEPARTEMENTAL D EDUCATION ET DE PROMOTION 
DE LA SANTE DES BOUCHES DU RHONE 

10 140 Euros  

EX024421 GROUPE ET COMPAGNIE GRENADE JOSETTE BAIZ 18 576 Euros 

En attente 
(pb de 
doublon) 

ECOLE DES PARENTS ET DES EDUCATEURS DES BOUCHES-
DU-RHONE CENTRE DE PEDAGOGIE FAMILIALE 

11 305 Euros 

EX024427 ESCOLA MANJADIS 7 000 Euros 

EX024428 COMPAGNIE DUANAMA 6 600 Euros  

EX024438 RUGBY CLUB MARSEILLAIS 5 000 Euros 

EX024439 ASSOCIATION DU GRAND CANET 10 000 Euros 

EX024440 ASSOCIATION DU GRAND CANET 18 271 Euros 

EX024441 MARSEILLE ECHECS 1 400 Euros 

EX024442 ASSOCIATION DU GRAND CANET 10 000 Euros 

EX024444 
ASSOCIATION DE LA FONDATION ETUDIANTE POUR LA VILLE-
AFEV- 

10 000 Euros 

EX024456 MUSICATREIZE MOSAIQUES 9 000 Euros 

EX024458 
ASSOCIATION DE LA FONDATION ETUDIANTE POUR LA VILLE-
AFEV- 

11 250 Euros  

EX024486 
ASSOCIATION DE GESTION ET D'ANIMATION DE LA MAISON DES 
FAMILLES ET DES ASSOCIATIONS 

5 950 Euros 

En attente 
(pb de 
doublon) 

ASSOCIATION DE GESTION ET D'ANIMATION DU CENTRE 
SOCIAL DE MALPASSE 

9 000 Euros 
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EX024510 EN PAREN(TH)ESE 16 000 Euros 

EX024516 CONTACT CLUB 14 000 Euros 

EX024519 ICI LES CUISINES DE L'EXTRAORDINAIRE 10 000 Euros 

EX024579 
LIGUE DE L'ENSEIGNEMENT, FEDERATION DEPARTEMENTALE 
DES BOUCHES-DU-RHONE 

10 000 Euros 

EX024596 ARTS ET DEVELOPPEMENT 5 000 Euros 

EX024629 LA COLLECTIVE 4 000 Euros 

EX024642 3 S SEJOUR SPORTIF SOLIDAIRE 10 000 Euros 

EX024660 LES ECRANS DU SUD 5 588 Euros  

EX024661 LES ECRANS DU SUD 10 000 Euros 

EX024671 ASSOCIATION TOUS ALBATROS 3 500 Euros 

EX024722 COMPAGNIE DE DANSE ZITA LA NUIT 8 000 Euros 

EX024723 COMPAGNIE DE DANSE ZITA LA NUIT 2 580 Euros 

EX024940 COMPAGNIE DE DANSE ZITA LA NUIT 5 500 Euros 

EX024725 COMPAGNIE DE DANSE ZITA LA NUIT 3 240 Euros 

EX024749 CENTRE SOCIAL L AGORA 11 000 Euros 

EX024752 CENTRE SOCIAL L AGORA 10 000 Euros 

EX024765 
ASSOCIATION DE GESTION ET D'ANIMATION DE LA MAISON DES 
FAMILLES ET DES ASSOCIATIONS 

13 000 Euros 

EX024768 
ASSOCIATION DE GESTION ET D'ANIMATION DE LA MAISON DES 
FAMILLES ET DES ASSOCIATIONS 

27 000 Euros 

EX024778 MARSEILLE NORD HANDBALL 9 000 Euros 

EX024779 ASSOCIATION HATOUP 12 779 Euros 

EX024786 VACARME ORCHESTRA 13 000 Euros 

EX024791 LES JARDINS DE JULIEN 5 000 Euros 

EX024792 PÉPINS PRODUCTION LA PÉPINIÈRE DE QUARTIER 5 000 Euros 

EX024805 CENTRE DE CULTURE OUVRIERE 5 410 Euros 

EX024811 THEATRE DE LA MER 10 000 Euros 

EX024833 ARCHAOS 9 419 Euros 

EX024834 MASSILIA JUDO 16 000 Euros 

EX024842 AVEC 6 550 Euros 

EX024845 POINT SUD 12 000 Euros 

EX024862 
ASSOCIATION MEDITERRANEENNE DE SOUTIEN CULTUREL 
ARTISTIQUE ET SPORTIF (AMSCAS) 

17 000 Euros 
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EX024940 CITE DE LA MUSIQUE 4 960 Euros 

 

ARTICLE 2 Sont approuvées les conventions, ci-annexées, conclues avec les associations 
listées ci-dessus. 

ARTICLE 3 Monsieur le Maire ou son représentant est habilité à signer ces conventions. 

ARTICLE 4 La dépense, d’un montant de 600 000 Euros (six cent mille Euros), sera imputée sur 
les crédits du budget 2023 – Direction 05042. 

Vu et présenté pour son enrôlement 
à une séance du Conseil Municipal  
MONSIEUR L'ADJOINT EN CHARGE DE 
L'ÉDUCATION, DES CANTINES SCOLAIRES, 
DU SOUTIEN SCOLAIRE ET DES CITÉS 
ÉDUCATIVES 
Signé : Pierre HUGUET 

 

 

Le Conseiller rapporteur de la Commission VIE DANS LA VILLE demande au Conseil 
Municipal d'accepter les conclusions sus-exposées et de les convertir en délibération. 

Cette proposition mise aux voix est adoptée. 

Certifié conforme 
LE SECRETAIRE DE SEANCE 
 
 
 
 
Théo CHALLANDE NEVORET 
 
 
 
 
LE MAIRE DE MARSEILLE 
 
 
 
 
Benoît PAYAN 


